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SENIOR : UN ACCORD QUI DOIT ÊTRE APPLIQUE DANS LA LETTRE ET DANS L’ESPRIT !!
Par la voix de Monsieur Barberot la Direction de France Telecom a affirmé sa volonté d’appliquer pleinement l’accord senior.
Nous avons insisté sur l'importance de la prime pour le maintient du pouvoir d'achat des seniors.

FT a confirmé que tous les salariés en TPS étaient éligibles à la décision 51 et qu'une négociation sur son montant (entre 0 et 24 mois) devait avoir lieu pour chaque départ. 

	Principales questions de la CGT à la direction
	Réponses de la direction

	Respect de l'engagement d’appliquer la décision 51 à tous les TPS
Il faut un socle commun pour tous (une prime minimale identique pour tous et au-delà une négociation avec le manager)

	- La Décision 51 s'applique au TPS comme aux autres dispositifs de départ
- Le tps ne doit pas changer les marges de manœuvre que les RH ont toujours eu
- Ce ne sera pas 24 mois pour tous mais ce ne sera pas 0 non plus
- Direction refuse socle commun
-Indique qu'une analyse systématique de l'accompagnement au départ doit être faite

	La direction doit préciser le texte de l’accord pour permettre aux salariés de pouvoir effectuer leur TPS tant qu’ils ne génèrent pas de surcote

	- La direction proposera un avenant ou un texte de précision, précisant que «  sans décote » dans le texte est à lire «  avec absence de surcote » 

	La CGT demande que l'on revoie les protocoles qui contiennent des clauses non négociées.
	- Les protocoles seront modifiés
- Un protocole différent existe quand il y a tps avec décote
- La Direction n'est pas opposée à réécrire la clause de revoyure  dans l’hypothèse d’une aggravation des conditions de départ en retraite pour rassurer les salariés

	La CGT demande que FT rappelle qu’à la demande du salarié il est possible d’entrer dans le TPS même si au terme de celui-ci le salarié aura une retraite avec décote
	La Direction le fera 

	Validité de l'accord

	L'accord a été déposé à la DDTE, début décembre, et au préfet de région (aucune pièce complémentaire n’a été demandée,) l'accord est valable dès à présent


	Tous les TPA déjà en temps partiel devraient basculer sans délai en TPA

	Cela devrait être le cas, un rappel sera effectué. Un formulaire existe sur ANOO

	Les démarches pour les rachats de trimestres sont compliquées

	Après l'avis de la CNAV, une simulation par l'ED peut avoir lieu et une discussion sur la pertinence de ce rachat doit avoir lieu.
Ensuite devra envoyer une demande écrite au pole d'expertise à DSP 

	Les retards à la mise en place du dispositif ne doivent pas léser les salariés qui pouvaient prétendre au TPS dés le 1/1/2010

	Il y aura un effet rétroactif au 1/1/2010

	Que les décisions de la commission de suivi soient affichées et diffusées aux RH
	Le compte rendu de la commission sera envoyé aux RH et affiché sur le site


	Commissions locales de médiation à créer
	Rappel pour que les  directions locales le fassent

	Application des mesures indiciaires des catégories B :
reclassés, CFC, échelles de correspondance


	- les CFC bénéficient de ces mesures
- les tableaux de correspondance sont en court de calage

- la Direction ne se prononce pas sur les reclassés

- il y aura un nouveau conseil paritaire en avril et ensuite un passage au conseil d'état pour validation

- l'effet sera rétroactif au 1/01/2010

	Evolution des grilles indiciaires : la mobilisation doit s’amplifier

La direction s’est engagée dans le cadre de l’accord séniors à revaloriser les grilles correspondant aux grades de classification et de reclassement rattachés à un niveau équivalent à la catégorie B au 1er janvier 2010. C’est une victoire importante car jusqu’ici France Télécom refusait, considérant avec le ministre que la loi l’y autorise, d’appliquer à ses fonctionnaires, les mesures Fonction Publique. La Poste s’obstine d’ailleurs dans le refus d’en discuter.

Cependant les dispositions envisagées posent plusieurs problèmes : allongement prévu de carrière, grilles discriminatoires pour les reclassés, anomalies non réglées en terme de déroulement de carrière notamment en cas de promotion de II-1 en II-2, absence de mesures pour les autres grades…

La CGT demande des négociations qui répondent aux revendications et permettent de clarifier la situation. Des pétitions, requêtes circulent à l’initiative de la CGT dans les départements. Multiplions les initiatives dans tous les services pour nous faire entendre. (voir site ….)




Les précisions et évolutions du texte obtenues lors de la commission de suivi doivent aider à la mise en œuvre de l’accord en respectant l’esprit de cet accord.

Cette mise en œuvre nécessite un accompagnement de proximité que seuls les Délégués du Personnel peuvent assurer.

Par ailleurs les DP ont pour mission de présenter à l’employeur toutes les questions et réclamations individuelles relatives aux accords applicables dans l’entreprise, la Direction étant tenue d’y répondre par écrit.

Tracer ainsi par écrit les questions des salariés et les réponses de FT permettra en cas de difficultés de faciliter une intervention collective avec la CGT et d’alimenter les commissions de médiation locales et la commission de suivi nationale pour tenter de résoudre ces difficultés.

Aussi nous vous conseillons très vivement de vous rapprocher de vos DP CGT pour toutes remarques, questions ou réclamations concernant l’application de cet accord.
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